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Des brebis au cimetière de la Péronnière et sur les zones d’activités 

 
 
A compter du jeudi 6 juin, un cheptel de brebis (race Landes de Bretagne) prendra place au 
cimetière paysager de la Péronnière pour entretenir les espaces verts sur une parcelle 
aménagée de 7000 m². Un autre cheptel s’installera dès le lendemain sur la zone d’activité 
Belle-Place 2, sur une superficie de 6000 m² puis sur la zone d’activités des Ajoncs sur 2,5 ha 
avant la fin du mois de juin.  
 
L’éco-pâturage : une alternative écologique et économique au désherbage classique 
 
Déjà actif sur les sites d’Alluchon et de Moulin Sec, le principe d’éco-pâturage permet une gestion 
ciblée, écologique, naturelle et peu coûteuse des espaces verts : 
- Il limite le nombre de broyages à l’année ; 
- Il favorise le développement de la biodiversité en multipliant les espèces végétales et en créant 

des micro-habitats pour la faune ; 
- Il facilite la gestion des zones difficiles d’accès. 
 
En 2019, ce procédé s’étend sur le cimetière de La Péronnière et sur les zones d’activités Belle-Place 
2 et des Ajoncs avec l’arrivée au total de 80 nouvelles brebis sur l’ensemble des sites. Elles y 
resteront 80% de l’année avec une moyenne de 7 à 8 animaux par hectare. Un éleveur spécialisé 
(convention avec la ferme du Loriot à Chaillé-sous-les-Ormeaux) sera chargé de suivre leur état de 
santé et leur bien-être au quotidien. 
 
La Ville invite le public à ne pas nourrir ces animaux dont l’alimentation est exclusivement composée 
d’herbe. 
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